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Aussac-Vadalle, le 27 août 2012

M. PERDEREAU Johnny

Mme PRECIGOUT Céline

2 Rue du Prieuré

16560 AUSSAC-VADALLE

Objet : Interdiction de stationnement rue du Prieuré.
Madame, Monsieur,

J’ai le regret de vous informer que je suis conduit à interdire le stationnement dans la rue du Prieuré, à la demande du Syndicat des Ordures Ménagères (Calitom). En effet, vous avez laissé votre véhicule stationné dans la rue, empêchant le camion benne de circuler. La collecte des ordures ménagères n’a pu être effectuée et par les  fortes chaleurs de ces derniers jours les habitants de la rue ont dû conserver leurs déchets, 8 jours de plus à leur domicile.
Cette situation n’est pas acceptable et c’est pourquoi, je vais donner une suite favorable à la demande de Calitom (voir pièce jointe). 

J’appelle votre attention sur la nécessité de laisser libre la circulation dans la rue du Prieuré de tous les véhicules et en particulier les véhicules d’intervention d’urgence (pompiers, SAMU, gendarmerie, etc.).
Le stationnement des véhicules doit être prioritairement effectué sur votre parcelle. Un accès à la voirie départementale a été réalisé à cet effet et un aménagement spécifique a été inclus dans le cadre des travaux en cours.
Je compte sur votre civisme et votre savoir vivre pour qu’à l’avenir ce genre de situation ne se reproduise pas.
Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à ma demande.
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.





Le Maire,

Gérard LIOT
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